
Reignier-Ésery a approuvé en 2004 le 
Plan Local d’Urbanisme. Les évolutions 
du territoire et de la législation en matière 
d’urbanisme ont incité la municipalité à 
lancer, en 2014 une révision de son PLU. outil 
indispensable pour maîtriser l’aménagement du territoire  
et répondre au mieux aux enjeux sociaux et environnementaux.
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Révision n°3
Plan Local Urbanisme

DIAGNOSTIC
 ET 

ENJE
UX

Thématiques 
du diagnostic :

■ Paysage
■ Analyse des réseaux 
■ Risques et nuisances
■  Environnement et milieux  naturels 
■ Diagnostic social et économique  
■ Structure urbaine 
■ Équipement       ■Tourisme 

■ Agriculture
   ■ Déplacement

■ UNE RÉVISION 
ENCADRÉE

Une révision cadrée par des normes supérieures et en association 
avec les personnes publiques associées (PPA). La révision du 

PLU doit être compatible avec de nombreux documents 
supra-communaux et respecter leurs prescriptions  en 

particulier édictées par :

■Le code de l’urbanisme, la loi Montagne  ■ Le Schéma 
de Cohérence Territorial (SCoT) de la Communauté de 

communes Arve et Salève  ■ Le Programme Local de l’Habitat 
(PLH) de la Communauté de communes Arve et Salève  ■ Logements 

sociaux imposés par la loi SRU : 25% de logements locatifs sociaux en 
2025 sur l’ensemble des résidences principales  ■ Le Schéma Directeur 

d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE)  ■ Le Schéma d’Aménagement 
et de Gestion des Eaux (SAGE)  ■ Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique 

(SRCE) 

Afi n de s’assurer de la compatibilité du projet, tout au long de l’étude de révision du PLU, sont associées les 
« personnes publiques » comme l’État, le Conseil Départemental, le Conseil Régional, les Chambres consulaires 
(Métiers, Agriculture,...), la Communauté de communes Arve et Salève ou encore les communes limitrophes. Ces 
personnes accompagnent les élus en portant sur le PLU un regard spécifi que lié à leurs compétences propres. PRÉSENTATION GÉNÉRALE

REIGNIER-ÉSERY - RÉVISION DU PLAN LOCAL D'URBANISME

Pourquoi cette révision ?
Le Plan local d'urbanisme (PLU) en vigueur sur la commune a été approuvé le 9 Février 2004. Depuis cette date l'urbanisme a fait l'objet de nombreuses évolutions réglementaires et le développement urbain 
de la commune s'est accentué. C'est pourquoi il est aujourd'hui apparu nécessaire de réviser le PLU afin, d'une part, de rendre ce document compatible avec les nouvelles législations, et d'autre part,  de 
définir un projet communal adapté au contexte communal et de maîtriser un développement harmonieux et durable de la commune (délibération de prescription en date du 14 Octobre 2014).

......UN OUTIL DE PROJET
Avant d'être un outil réglementaire, l'élaboration du PLU est avant tout un moment clef pour la commune permettant de s'interroger sur un véritable projet de territoire sur long terme. Ce projet s'articule 
autour de nombreuses thématiques : développement économique et commercial, réflexion sur les typologies d’habitat et les secteurs de développement, préservation du paysage et de l’environnement, 
développement des modes de déplacements doux… 

......UN OUTIL REGLEMENTAIRE
Le PLU définit et règlemente l’usage et l'occupation des sols sur l’ensemble du territoire communal. Il divise le territoire en zones à vocation urbaine (U), à urbaniser (AU), agricole (A) ou naturelle (N). 
Chaque zone possède un règlement propre où sont définis les droits à construire de chaque parcelle, ainsi que l’aspect des constructions qui peuvent y être édifiées. C’est sur la base de ces règles que seront 
accordés ou refusés les permis de construire, de démolir et d’aménager.

Un bureau d’études a été mandaté par la commune pour mener à bien cette révision : Un appel d’offre a été lancé et après sélection, le groupement retenu se compose d'un bureau d’études 
pluridisciplinaires compétent en urbanisme, paysage et architecture : l’Atelier du Triangle qui assurera la conduite de l'étude et qui s'accompagne de bureaux d'études spécialisés : en environnement 
(Mosaïque Environnemnt), en hydraulique (Mad'Eo) et en droit de l'urbanisme (Candice Philippe, avocate).

Que contient le PLU ?
- le rapport de présentation composé d’un diagnostic territorial et de l’état initial de l’environnement ainsi que l’ensemble des justifications du projet du PLU.
- le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) qui définit les orientations générales en matière d’urbanisme et d’aménagement retenues par la commune
- les orientations d’aménagement et de programmation qui définissent des schémas d'aménagement particuliers sur des futurs quartiers d'aménagement 
- le règlement qui se compose d’un document écrit et d’un document graphique qui définit les règles générales d’urbanisation du territoire communal
- des annexes (servitudes d’utilité publique, plan des réseaux...).

L’élaboration du Plan Local d’Urbanisme se fait dans le 
cadre d’une concertation permanente avec la population 
et les personnes publiques associées. Il est possible de 
faire part à tout moment de son avis, de ses observations 
ou de ses remarques, qui sont systématiquement 
enregistrées et analysées dans l'intérêt général.

Cette concertation se compose entre autres de :
- 3 expositions avant les 3 réunions publiques 

marquant les 3 phases d'études  de la révision 
- Un dossier d'information avec un registre de 

concertation en mairie où les habitants peuvent formuler 
leurs remarques

- Des publications et articles municipaux publiés ou 
diffisués sur le site internet de la commune 

Co-Construire le projet avec la population : Une concertation continue

La méthode en 3 temps ... Éxpertise ... Échange ... Décision

État d'avancement de la procédure

PHASE 1 : Diagnostic du territoire

Thématiques abordées dans le diagnostic : 
- Environnement et milieux naturels,  
- Risques et nuisances, 
- Analyse des réseaux,
- Paysage, 
- Structure urbaine, 
- Diagnostic social et économique, 
- Equipement, 
- Tourisme, 
- Agriculture, 
- Déplacement. 

Pour plus de détail sur ce diagnostic thématique, le document complet est disponible et 
consultable en mairie.

Vue depuis la RD - Secteur de la Crétaz Vue depuis la route d'Esery

Eglise et entrée golf d'Esery

Tour de Bellecombe

■ LES ENJEUX DU TERRITOIRE

L’élaboration du Plan Local d’Urbanisme se fait dans le cadre d’une concertation permanente avec la population et les personnes 
publiques associées. Il est possible de faire part à tout moment de son avis, de ses observations via le cahier de concertation 
disponible en mairie. Ces observations seront analysées dans l’intérêt général du territoire et de ses habitants.

 + d’INFO
www.reignier-esery.com/Amenager/Urbanisme

■ UNE CONCERTATION CONTINUE



POURQUOI

PLU
Procédure
de révision
Pourquoi ? 
Comment ? 

....UNE REVISION NECESSAIRE
Le PLU en vigueur sur la commune de  Reignier-Ésery a été approuvé le 9 février 2004. 

Depuis cette date l’urbanisme a fait l’objet de nombreuses évolutions réglementaires et le 
développement urbain s’est accentué. C’est pourquoi il est aujourd’hui apparu nécessaire de 

réviser le PLU afi n, d’une part, de rendre ce document compatible avec les nouvelles législations, et 
d’autre part, de défi nir un projet communal adapté au contexte local et de maîtriser un développement 

harmonieux et durable de la commune (délibération de prescription en date du 14 octobre 2014).

....UN OUTIL DE PROJET
Avant d’être un outil réglementaire, l’élaboration du PLU est avant tout un moment clef pour la commune permettant de s’interroger 

sur un véritable projet de territoire sur le moyen et le long terme. Ce projet s’articule autour de nombreuses thématiques : développement 
économique et commercial, réfl exion sur les typologies d’habitat et les secteurs de développement, préservation du paysage et de 

l’environnement, développement des modes de déplacements doux…

.....UN OUTIL REGLEMENTAIRE
Le PLU défi nit et règlemente l’usage et l’occupation des sols sur l’ensemble du territoire communal. Il divise le territoire en zones à vocation urbaine (U), à 

urbaniser (AU), agricole (A) ou naturelle (N). Chaque zone possède un règlement propre où sont défi nis les droits à construire de chaque parcelle, ainsi que l’aspect 
des constructions qui peuvent y être édifi ées. C’est sur la base de ces règles que seront accordés ou refusés les permis de construire, de démolir et d’aménager.

■QUE CONTIENT le PLU
■ Le rapport de présentation composé d’un diagnostic territorial et de l’état initial de l’environnement ainsi que 
l’ensemble des justifi cations du projet du PLU

■ Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) qui défi nit les orientations générales en matière 
d’urbanisme et d’aménagement retenues par la commune

■ Les orientations d’aménagement et de programmation qui défi nissent des schémas d’aménagement particuliers 
sur certains secteurs

■ Le règlement qui se compose d’un document écrit et d’un document graphique qui défi nit les règles générales 
d’urbanisation du territoire communal

■ Des annexes (servitudes d’utilité publique, plan des réseaux...)

■ Les pièces graphiques réglementaires (plan de zonage,cahier des emplacements réservés).

  

Des 
acteurs 

impliqués
La révision 

de notre PLU 
est maintenant bien 

lancée.
Une révision est une procédure 

longue avec notamment : 
□  Des phases administratives incom-

pressibles (porté à connaissance,  avis des 
services de l‘État, enquête publique, validation 

du Préfet…) sur une durée minimum de 1 an.

□ Toutes les réunions de la commission PLU (élus 
de la commune) sachant qu’il est compliqué d’en 
organiser plus d’une toutes les trois semaines.
□ Élaboration des différentes versions des 
documents par les bureaux d ‘étude
□ Études complémentaires et impondérables.
Tout ceci nous amène à un délai global entre 2 et 3 ans.

Notre première délibération datant du 17 octobre 
2014, je vous laisse faire le calcul !

Il faut néanmoins ajouter, qu’étant donné l’impor-
tance de l’enjeu pour notre commune de 
Reignier-Ésery, il est nécessaire de se donner 
le temps indispensable pour que l’ensemble de 
nos concitoyens puissent, par la concertation, 
s’approprier ce futur document qui aura ensuite 
« force de loi » sur notre territoire communal.

Un bureau d’études a été mandaté par la commune 
pour mener à bien cette révision : Un appel d’offre 
a été lancé et après sélection, le groupement 
retenu se compose d’un bureau d’études pluridisci-
plinaires compétent en urbanisme, paysage et 
architecture : l’Atelier du Triangle qui assurera la 
conduite de l’étude et qui sera accompagné de 
bureaux d’études spécialisés : en environnement 
(Mosaïque Environnemnt), en hydraulique (Mad’Eo) 
et en droit de l’urbanisme (Candice Philippe, 
avocate).

Jean-François Ciclet
Maire de Reignier-Ésery

■ UN PEU DE VOCABULAIRE
□ PLU  Plan Local d’Urbanisme
□ PADD  Plan d’Aménagement et de Développement Durable
□ SCoT Schéma de Cohérence Territoriale
□ PPRI  Plan de Prévention des Risques d’Inondation
□ ICPE  Installation Classée pour la Protection de l’Environnement
□ PPA  Personne Publique Associée
□ PLH  Plan Local de l’Habitat
□ SDAGE   Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux
□ SAGE   Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux
□ SRCE   Schéma Régional de Cohérence Ecologique

■ LE DÉROULEMENT DU PROJET

■ MÉTHODOLOGIE

PRÉSENTATION GÉNÉRALE
REIGNIER-ÉSERY - RÉVISION DU PLAN LOCAL D'URBANISME

Pourquoi cette révision ?
Le Plan local d'urbanisme (PLU) en vigueur sur la commune a été approuvé le 9 Février 2004. Depuis cette date l'urbanisme a fait l'objet de nombreuses évolutions réglementaires et le développement urbain 
de la commune s'est accentué. C'est pourquoi il est aujourd'hui apparu nécessaire de réviser le PLU afin, d'une part, de rendre ce document compatible avec les nouvelles législations, et d'autre part,  de 
définir un projet communal adapté au contexte communal et de maîtriser un développement harmonieux et durable de la commune (délibération de prescription en date du 14 Octobre 2014).

......UN OUTIL DE PROJET
Avant d'être un outil réglementaire, l'élaboration du PLU est avant tout un moment clef pour la commune permettant de s'interroger sur un véritable projet de territoire sur long terme. Ce projet s'articule 
autour de nombreuses thématiques : développement économique et commercial, réflexion sur les typologies d’habitat et les secteurs de développement, préservation du paysage et de l’environnement, 
développement des modes de déplacements doux… 

......UN OUTIL REGLEMENTAIRE
Le PLU définit et règlemente l’usage et l'occupation des sols sur l’ensemble du territoire communal. Il divise le territoire en zones à vocation urbaine (U), à urbaniser (AU), agricole (A) ou naturelle (N). 
Chaque zone possède un règlement propre où sont définis les droits à construire de chaque parcelle, ainsi que l’aspect des constructions qui peuvent y être édifiées. C’est sur la base de ces règles que seront 
accordés ou refusés les permis de construire, de démolir et d’aménager.

Un bureau d’études a été mandaté par la commune pour mener à bien cette révision : Un appel d’offre a été lancé et après sélection, le groupement retenu se compose d'un bureau d’études 
pluridisciplinaires compétent en urbanisme, paysage et architecture : l’Atelier du Triangle qui assurera la conduite de l'étude et qui s'accompagne de bureaux d'études spécialisés : en environnement 
(Mosaïque Environnemnt), en hydraulique (Mad'Eo) et en droit de l'urbanisme (Candice Philippe, avocate).

Que contient le PLU ?
- le rapport de présentation composé d’un diagnostic territorial et de l’état initial de l’environnement ainsi que l’ensemble des justifications du projet du PLU.
- le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) qui définit les orientations générales en matière d’urbanisme et d’aménagement retenues par la commune
- les orientations d’aménagement et de programmation qui définissent des schémas d'aménagement particuliers sur des futurs quartiers d'aménagement 
- le règlement qui se compose d’un document écrit et d’un document graphique qui définit les règles générales d’urbanisation du territoire communal
- des annexes (servitudes d’utilité publique, plan des réseaux...).

L’élaboration du Plan Local d’Urbanisme se fait dans le 
cadre d’une concertation permanente avec la population 
et les personnes publiques associées. Il est possible de 
faire part à tout moment de son avis, de ses observations 
ou de ses remarques, qui sont systématiquement 
enregistrées et analysées dans l'intérêt général.

Cette concertation se compose entre autres de :
- 3 expositions avant les 3 réunions publiques 

marquant les 3 phases d'études  de la révision 
- Un dossier d'information avec un registre de 

concertation en mairie où les habitants peuvent formuler 
leurs remarques

- Des publications et articles municipaux publiés ou 
diffisués sur le site internet de la commune 

Co-Construire le projet avec la population : Une concertation continue

La méthode en 3 temps ... Éxpertise ... Échange ... Décision

État d'avancement de la procédure

PHASE 1 : Diagnostic du territoire

Thématiques abordées dans le diagnostic : 
- Environnement et milieux naturels,  
- Risques et nuisances, 
- Analyse des réseaux,
- Paysage, 
- Structure urbaine, 
- Diagnostic social et économique, 
- Equipement, 
- Tourisme, 
- Agriculture, 
- Déplacement. 

Pour plus de détail sur ce diagnostic thématique, le document complet est disponible et 
consultable en mairie.

Vue depuis la RD - Secteur de la Crétaz Vue depuis la route d'Esery

Eglise et entrée golf d'Esery

Tour de Bellecombe
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